
Combien ?Combien ?Combien ?Combien ?

Votre âge

Vos ressources

Votre statut fiscal (détaché fiscalement ou rattaché à un foyer 
aux revenus modestes)

Du respect de vos engagements

....

....

....

....

L’allocation pourra aller jusqu’à 528 euros par mois, en fonction de :

Combien ?Combien ?Combien ?Combien ?
Pour une plus grande proximité 7 lieux d’inscription par la Mission Locale 
de la Brie et des Morins :

Mission Locale (siège social)
15 bis, Av. de strasbourg
77120 Coulommiers

Maison France Services
6 rue Ernest Delbet
77320 La Ferté-Gaucher

Maison France Services
26 Av. du Générale de Gaulle
77610 Fontenay-Trésigny

Mairie de Rebais
2 rue de l’hôtel de ville
77510 Rebais

Maison France Services
17 rue Reuil
77260 La Ferté-sous-Jouarre

Maison France Services
6 rue Lamartine
77540 Rozay-en-Brie

Maison France Services
3 rue de la Chapelle
77580 Crécy-la-Chapelle

www.mlbriemorins.fr
@ml_brie_morins

Mission Locale de la Brie et des Morins

15 bis, Avenue de Strasbourg
77120 Coulommiers
01.64.20.76.59



C’est quoi ?C’est quoi ?C’est quoi ?C’est quoi ?
Un parcours entièrement personnalisé qui peut durer de 6 à 12 mois, établi en fonction 
de votre profil, avec l’objectif de définir votre projet professionnel et à trouver un 
emploi.

Quand vous signez votre contrat, vous bénéficiez :

D’un accompagnement par un conseiller dédié qui vous suit tout au 
long de votre parcours et jusqu’à ce que vous accédiez à vos objectifs.
D’un programme intensif de 15 à 20 heures par semaine composé de 
différents types d’activités.

1.1.

Une allocation pouvant aller  jusqu’à 528 euros par mois en fonction de 
vos ressources et sous condition de respecter vos engagements.

1.1.
2.2.2.2.
3.3.3.3.

Pour qui ?Pour qui ?Pour qui ?Pour qui ?

Vous avez entre 16 et 25 ans (moins de 30 ans si vous êtes 
en situation de handicap).
Vous êtes sans emploi, ni formation.

Vous faites face à des difficultés matérielles et/ou 
financières.
Vous êtes prêt(e) à vous engager à suivre le programme.

....

....

....

....

Comment ça se passe ?Comment ça se passe ?Comment ça se passe ?Comment ça se passe ?
Accueilli au sein de leur Mission Locale, et en fonction de votre profil, de vos 
compétences et de vos envies, vous pouvez avoir accès à :

Des points réguliers en tête-à-tête avec leur conseiller

Des ateliers collectifs avec d’autres jeunes pour partager vos expériences.

Des stages et immersions en entreprises pour enrichir vos expériences.

....

....

....

Pourquoi ?Pourquoi ?Pourquoi ?Pourquoi ?
Quand vous vous engagez, vous préparez votre avenir et vous mettez 
toutes les chances de sont côté pour :

Définir et bâtir votre projet professionnel.

Mettre en valeur vos talents et vos compétences.

1.1.

Vous permettre de découvrir le monde professionnel 
et comprendre son fonctionnement  et ses codes.

1.1.
2.2.2.2.

3.3.3.3.
Construire votre réseau pour trouver plus facilement 
et plus rapidement un emploi.4.4.4.4.


